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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 24 novembre 2004

N°2004.11.A.3.
OBJET :
CONSTRUCTION DE L’EXTENSION DE L’OFFICE DE TOURISME DU VAL DE L’INDRE A MONTBAZON

Le vingt-quatre novembre deux mille quatre, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes de Saint-Branchs, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - Mme MALOT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents excusés : néant
Pouvoir : M. LANDRE à Mme MASVEYRAUD
Secrétaire de séance : M. ARRAULT

M. le Président rappelle que la construction de l’extension de l’O.T.V.I. a fait l’objet d’un appel d’offres.

L’opération comporte dix lots :

· lot n°1 : Gros œuvre et démolitions intérieures

· lot n°2 : Charpente - menuiserie bois

· lot n°3 : Etanchéité

· lot n°4 : Menuiserie aluminium - serrurerie

· lot n°5 : Plâtrerie - faux plafonds

· lot n°6 : Carrelage et faïence intérieurs

· lot n°7 : Peinture

· lot n°8 : Electricité

· lot n°9 : Plomberie - chauffage - ventilation et climatisation

· lot n°10 : Mobilier

Suite à l’ouverture des plis le lundi 13 septembre 2004 et à l’analyse des offres le lundi 27 septembre 2004, la Commission d’Appel d’offres a déclaré :

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser la conclusion des marchés attribués par la Commission d Appel d’Offres (voir tableau annexé) ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer les marchés attribués et les documents s’y rapportant.


Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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